
 

 

 

 

 

 

 

 

RÉNOVATION DES BÂTIMENTS ET INSTALLATIONS 

SOLAIRES 
 

Procédure 

 

 

 

  

  

  

 

 

 

 

 

 



  Rénovation des bâtiments et Installations solaires 

Procédure 

  2 / 3 

 

 

Production d’énergie et capteurs en toiture sur un bâtiment non recensé au RACN 
L’installateur ou l’entreprise doit saisir via le Guichet unique (GU), dans l’application GAPE (Gestion des 

Autorisations pour les installations de protection d’Energie) la demande d’autorisation pour toutes les 

installations de production d’énergie (Chauffage et eau chaude sanitaire, Pompe à chaleur, Chauffage à 

distance, Chauffage au bois, Installation solaire, ….) 

 

Une fois connecté au GU, accédez à GAPE en cliquant sur la prestation « Installations de production d’énergie 

» sous la rubrique « Territoire » (cf. flèche rouge dans la capture d’écran ci-dessous). 

 

 
 

Création d’une nouvelle demande  
Sélectionnez le type d’installation souhaitée et cliquez sur le bouton « Créer la demande » 

Les champs affichant un * sont obligatoires. Veuillez remplir la totalité des champs obligatoires et pertinents 

de la page « Informations générales ». Après avoir complété et renseigné les champs et initié la demande, 

veuillez passer à la page suivante et ainsi de suite. 

 
Annexes à joindre 
Après avoir rempli la page « Justification », veuillez passer à la page « Annexes à joindre » en cliquant sur le 

bouton « Ajouter les annexes » (cf. flèche rouge dans la capture d’écran ci-dessous). 
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Transmission de la demande 
Une fois que vous avez téléchargé tous les documents à joindre obligatoirement et tous les autres éventuels 

documents pertinents, veuillez cliquer sur le bouton « Transmettre la demande » (cf. flèche verte dans la 

capture d’écran ci-dessus). Cette dernière sera automatiquement transmise à l’autorité compétente pour 

examen.  

 

 

Cas nécessitant un permis de construire en minime importance 
 
Les pompes à chaleur (PAC) extérieures ainsi que les installations solaires (en talus, au sol, en barrière, en 

balcon, sur la façade) et/ou sur un bâtiment recensé au RACN, 1ère catégorie sont soumis à une demande de 

permis de construire en minime importance par le biais de l’outil SATAC2 via le Guichet unique. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 


